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Chères Martinoyennes, chers Martinoyens, 

 

Un été chaud … des chantiers brûlants ! 

Cette année 2023 est marquée par de 

nombreux travaux qui perturbent votre vie 

quotidienne. Et je me dois de vous                

informer que cela va durer jusqu’à la fin de  

l’année. 

Cela va forcément donner lieu à des      

désagréments et donc des mécontente-

ments, d’autant plus que ces aménage-

ments sont parfois plus longs que prévu et 

parfois aussi inversés. Par exemple, les 

enfouissements des réseaux électriques et 

télécoms se réalisent à l’inverse de ce qui 

avait été prévu et annoncé dans le         

précédent bulletin. 

A la fin de l’été, débuteront les chantiers 

route des Essarts entre La Frairie et Les 

Fours pour les enfouissements ;  rue du 

Petit Pontereau pour la rénovation de   

voirie ; rues de l’Ouillette et Abel               

Châtaignier pour l’assainissement. En plus, 

quelques rénovations ponctuelles des           

réseaux d’eaux usées et pluviales sont            

prévues ici ou là. On rajoute encore à cela le 

déploiement de la fibre optique qui va se 

poursuivre et on obtient une situation    

inédite en termes de perturbations de    

circulation d’une part mais pas que… 

Ces bouleversements sont d’autant plus 

difficiles à accepter que pour certains le 

résultat n’est pas visible mais ô combien 

nécessaire, je pense bien évidemment à 

l’assainissement et aux enfouissements. 

Alors, j’en appelle une fois de plus à votre 

tolérance et votre indulgence : les travaux 

d’aujourd’hui préparent votre confort de 

demain ! 

Un peu de travaux également au stade de 

football où un engazonnement a été               

effectué après un scalpage superficiel et un 

apport de sable pour une meilleure tenue 

du terrain par temps de pluie notamment. 

Les abords du terrain d’honneur sont en 

cours de rénovation pour une meilleure 

accessibilité pour les spectateurs. 

Nous avançons aussi sur la rénovation de 

nos salles de sport. Une présentation de 

plans et maquettes a été discutée avec les 

associations utilisatrices le 20 juin dernier. 

Ce chantier conséquent ne débutera qu’au 

milieu du printemps prochain. 

Depuis le temps que nous vous en parlions 

les plans papiers des sentiers seront bientôt 

disponibles en Mairie et également sur le 

site  www.cc-paysdechantonnay.fr, profitez-

en et partagez l’information ! 

 

Bel été et bonnes vacances à tous ! 

 

 

Le Maire, 
Christophe GOURAUD 

Juin 2023 

B
u

lle
ti

n
 d

’in
fo

rm
ati

o
n

 c
o

m
m

u
n

al
 n

°1
1

2
 



2 

 CONSEIL MUNICIPAL 

Le Conseil Municipal du 28 mars 2023 

Le Conseil Municipal  a : 
 

• approuvé, sous la présidence de M. Fabien PICARD, adjoint,  les comptes financiers uniques de l’exercice 2022 dressé 
par M. Christophe GOURAUD, Maire, qui s’est retiré lors de la séance : 

 

Budget  Commune 

 

 

 

Budget Assainissement  

 

 

Budget Lotissement  

Saint Martin-des-Noyers  

 

• approuvé l’affectation du résultat du budget commune 2022 comme suit :  

- affectation en réserves au 1068 en investissement  248 513,54 €, 
- report en fonctionnement R 002  1 318 865.15 €. 

 
• approuvé l’affectation du résultat du budget assainissement 2022 comme suit avec un report en fonctionnement de 

263 672.25 €. 
 
• approuvé la section de fonctionnement du budget primitif communal 2023, à 3 240 101.15 euros et la section                      

d’investissement à 4 102 574.71 €. Les principaux projets d’investissement pour 2023 sont : la réhabilitation des salles 
de sports, un programme de voirie qui reste à définir, le parcours culturel, l’enfouissement des réseaux rue René Couzi-
net, la Frairie/la Cantonnerie, la rénovation des sanitaires à l’école, la réhabilitation des réseaux EU et EP, du mobilier 
de la bibliothèque, le parcours d’orientation permanent, … 

 
• approuvé la section d’exploitation du budget 2023 assainissement, à 402 872.25 € et la section d’investissement               

665 739.68 €. 
 

• approuvé la section de fonctionnement du budget 2023 lotissement Saint Martin, à 72 754.63 € et la section d’investis-
sement 19 088.97 € 

 
• après débat, a décidé d’augmenter les taux d’imposition, à hauteur de 2 % pour l’année 2023 tels que présentés ci-

dessous : 
 
 
 
 
 
 
 
• approuvé la convention à intervenir entre la commune et la société ORANGE pour les travaux de mise en souterrain des 

équipements de communication électronique au lieudit la Couaire, suite aux effacements de réseaux, ces travaux doivent 
être coordonnés. Le coût des travaux à charge pour la commune s’élève à 4 820.60 € H.T.  

  Dépenses Recettes 

Section fonctionnement 1 421 096.25 € 1 958 440.29 € 

Section investissement 1 040 360.19 € 939 898.47 € 

  Dépenses Recettes 

Section d’exploitation 30 900.49 € 93 625.92 € 

Section investissement 56 257.18 € 104 674.21 € 

  Dépenses Recettes 
Section fonctionnement 127 846.33 € 164 850.96 € 

Section investissement 19 088.97 € 108 105.36 € 

Taxe Foncière sur les propriétés bâties (TFB) 28.30 % 

Taxe Foncière sur les propriétés non bâties (TFNB) 38.54 % 

Taxe d’Habitation sur les résidences secondaires (THS) (figé sur son niveau de 2019) 21.29 % 
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Le Conseil Municipal a : 
 

• attribué les subventions  suivantes aux associations de la 

commune et autres organismes : 

 
• attribué à l’association Familles Rurales section accueil de 

loisirs et périscolaire, une subvention pour l’année 2023 
de 55 000 euros, considérant que l’association Familles 
Rurales assure un service indispensable auprès des fa-
milles et essentiel sur la commune. 

 

• adopté le versement de la somme de 106 607.82 € au 
contrat d’association de l’école privée Pierre Monnereau 
considérant le forfait moyen d’un élève calculé sur la base 
des dépenses de fonctionnement de l’école                pu-
blique égal à la somme de 735 € et le nombre d’enfants 
domiciliés dans la commune fréquentant l’école privée à 
la rentrée scolaire 2022/2023, soit 145. Considérant que 
les communes sont dans l’obligation de participer aux 
dépenses de fonctionnement des écoles privées sous con-
trat d’association répondant ainsi au principe de parité 
entre l’enseignement privé et l’enseignement public, à 
hauteur des dépenses consenties pour les écoles pu-
bliques. 

 

• approuvé la participation à hauteur de 10,00 € par élève 
pour l’année 2022/2023 dans le cadre des sorties sco-
laires pour les écoles de la commune. 
 

• décidé de verser une participation de 491.54 € pour l’an-
née scolaire 2021/2022, correspondant aux frais de fonc-
tionnement d’un élève scolarisé en classe ULIS à l’école          
publique de Chantonnay, pour un enfant de la commune 
de Saint Martin-des-Noyers, n’ayant pas de structure 
adaptée au sein de la commune. 

 
• attribué le marché relatif à l’exécution des travaux de 

grosses réparations de voirie pour l’année 2023, au candi-
dat qui a présenté l’offre économiquement la plus avanta-
geuse, soit l’entreprise EIFFAGE basée à Sainte Hermine 
pour un montant de 62 871.00 € H.T. soit 75 445.20.00 € 
T.T.C. pour la solution de base ; 
 de retenir la PSE1 pour un montant supplémentaire à 
l’offre de base de 22 189,00 € H.T. soit 26 626.80 € T.T.C. 
 de retenir la PSE3 pour un montant supplémentaire à 
l’offre de base et au PSE1 de 28 545,00 € H.T. soit 
34 254.00 € T.T.C. 
 soit un marché global de  113 605.00 € H.T. –     
136 326.00 € T.T.C. 

Le Conseil Municipal du 9 mai  2023  

CONSEIL MUNICIPAL 

• approuvé les conventions à intervenir avec le SyDEV relatives à la réalisation : 
- d’un effacement de réseau électrique lié au déploiement de la fibre rue René Couzinet – tranche n° 1, fixant la partici-
pation de la commune de 20 % à 50 % du montant des travaux, estimé à 238 297,00 € soit un coût pour la  collectivité 
de 71 038.00 €, 
 
- d’une opération d’éclairage public lié à l’effacement de réseaux rue René Couzinet – tanche n° 1, fixant la participation 
de la commune à 50 % du montant des travaux, estimé à 24 340,00 € soit un coût pour la collectivité de 12 171.00 €, 
 

- d’un effacement de réseau électrique lié au déploiement de la fibre rue de la Frairie/la Cantonnerie, fixant la participa-
tion de la commune de 20 % à 70 % du montant des travaux, estimé à 152 061,00 € soit un coût pour la collectivité de                           
93 129.00 €, 
 

- d’une opération d’éclairage public lié à l’effacement de réseaux rue de la Frairie/la Cantonnerie, fixant la participation 
de la commune à 50 % du montant des travaux, estimé à 28 281,00 euros soit un coût pour la collectivité de 14 142 €. 

Associations  Subventions votées 

Association Familles Rurales

Transport scolaire 3 500.00 €                                       

 Foyer de Jeunes 500.00 €                                          

Multisport 1 000.00 €                                       

La Nymphée des trois Anges (Danse) 600.00 €                                          

FCCM Football 1 325.00 €                                       

 Tennis de table 500.00 €                                          

Basket 900.00 €                                          

Basket subvention exceptionnelle 400.00 €                                          

TOP FORM (gym) 900.00 €                                          

St Martin course aventure (SMCA) 500.00 €                                          

Moto club les Pirates (moto-cross) 1 500.00 €                                       

SMBC Badminton 200.00 €                                          

Les Amis de la Bibliothèque 3 768.00 €                                       

Arts intemporels 500.00 €                                          

Théâtre du Manteau 1 000.00 €                                       

Comité des fêtes 7 000.00 €                                       

Association Moulin de Martin et Cécile 500.00 €                                          

Les Trolls darts (jeux de fléchettes) 250.00 €                                          

GIPC (destruction de corvidés) 100.00 €                                          

Total commune 24 943.00 €                                     
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Le Conseil Municipal du 15 juin 2023 

 

Le Conseil Municipal  a : 
 

• approuvé la convention à intervenir entre l’Etat et la col-
lectivité pour le financement du fonds d’innovation péda-
gogique, dans le cadre de la démarche « notre école, fai-
sons-la ensemble ». Un projet pédagogique a été présenté 
par l’école Anselme Roy proposant des aménagements 
extérieurs (clôture, cour, jeux…). Il a été retenu. Le mon-
tant prévisionnel est de 82 915 euros avec une participa-
tion de l’Etat de 55 450 euros maximum, et un engage-
ment de la commune à hauteur de 27 465 euros.  

 

• fixé les participations aux charges de scolarisation à l’école 
publique Anselme Roy, des deux enfants de la commune 
de Fougeré à 735.00 euros, pour l’année scolaire 
2022/2023. 

 

• attribué le marché relatif à l’exécution des travaux de ré-
habilitation du réseau d’eaux usées au candidat qui a pré-
senté l’offre techniquement et économiquement la plus 
avantageuse, soit l’entreprise VALOT TP basée à Nieul le 
Dolent pour un montant de 261 072.25 € H.T. soit 
313 286.70 € T.T.C. pour l’ensemble des 3 tranches (rue de 
l’Ouillette et rue de la Cornillère, : rue Abel Châtaignier, 
diverses rues). 

·  

• approuvé l’admission en non-valeur et les créances 
éteintes des produits irrécouvrables pour la somme de 
37.40 € et 6.40 €. Les crédits sont inscrits en dépenses au 
budget de l'exercice en cours de la commune. 

 

• fixé le taux de promotion pour le grade d’adjoint tech-
nique territorial principal 1ère classe suite à l’avancement 
d’un agent en poste au service de restauration scolaire, et 
ainsi créé le poste correspondant 

 

• autorisé Monsieur le Maire à recruter des agents contrac-
tuels dans les conditions fixées par l’article L.332-13 du 
code précité pour remplacer des fonctionnaires ou des 
agents contractuels momentanément indisponibles.  

 

• approuvé le déclassement des voies suite à l’enquête pu-
blique qui s’est déroulée du 9 janvier au 23 janvier 2023, 

le Commissaire enquêteur ayant émis un avis favorable à 
la réalisation du projet de déclassement sur le territoire  : 

 
et approuvé l’aliénation des biens suivants : 

 

• émis un avis favorable au plan de mobilité simplifié ainsi 

qu’aux orientations définies par la Communauté de Com-

munes du Pays de Chantonnay, à savoir :  

 Axe 1 : renforcer les solutions de transports publics ; 

 Axe 2 : favoriser la mobilité sociale et solidaire ; 

 Axe 3 : favoriser les mobilités partagées ; 

 Axe 4 : favoriser les mobilités actives et la démobilité ; 

 Axe 5 : renforcer la communication et la sensibilisation. 

 

CONSEIL MUNICIPAL 

 

• sollicité une subvention au titre de la répartition du pro-
duit des amendes de police 2023, pour aménager plu-
sieurs cheminements aux entrées d’agglomération et ins-
taller des ralentisseurs de vitesse rue Ste Agathe et ap-
prouvé le plan de financement   suivant : 9 485 € en dé-
penses (acquisition ralentisseurs de vitesse = 1935 €  et 
aménagement de sécurité sentiers bourg = 7 911 €) – 
4 923 € subvention amendes de police. 
 

• modifié  le plan de financement prévisionnel suite à la 
demande de subvention auprès de l’Etat pour la réhabili-
tation du réseau d’assainissement eaux usées et eaux plu-
viales, comme suit : en dépenses 476 985 € H.T. en re-
cettes  313 716 € de subventions dont 238 492.50 € sollici-
tés au titre de la DETR. 

 

• Sollicité une subvention auprès de l’Agence de l’Eau pour 
la réhabilitation du réseau d’assainissement eaux usées 
rue de l’Ouillette en vue de réduire les rejets directs au 
milieu récepteur et d’adopter le plan de financement pré-
visionnel. Le montant en dépenses subventionnables est 
de 250 747.50 € H.T. pour une aide de 75 224.25 €. 
 

• approuvé l’état des redevances dues par GRDF pour l’an-
née 2023, au titre de l’occupation du domaine public com-
munal par les ouvrages de distribution de gaz naturel à 
526 €.  

Le Haut Sablon voie communale n°180 (YN n°5) en partie 

La Garmitière voie communale n°160 en partie 

La Couaire voie communale n°133 en partie 

La Guibretière voie communale n°166 en partie 

La Petite Goupillère voie communale n°113 en partie 

La Garnerie voie communale n°107 et CR n°3019 

Lieu-dit Voie 

Le Haut Sablon VC n°180 (YN n°5) en partie 

Le Fraigne ZT n°84 

Le Fraigne ZT n°111 

La Garmitière VC n°160 en partie 

La Couaire VC n°133 en partie et parcelle ZW n°124 

La Guibretière VC n°166 en partie 

La Pte Goupillère VC n°113 en partie 

Mignon ZX 46 en partie 

La Garnerie VC n°107 et CR n°3019 
La Blaire ZV 48 en partie 
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COMMISSION FINANCES, AFFAIRES SCOLAIRES, ET ANIMATION  

Le budget primitif de la commune pour 
2023 a été adopté par le conseil municipal 
fin mars, moment important de la vie 
municipale qui rythme l’année qui suit. Ce 
budget 2023 est d’autant plus important, 
qu’il relate un niveau d’investissement 
jamais atteint sur la commune. En effet, 
outre les projets récurrents, ce budget 
prend en compte l’investissement de la 

rénovation des salles de sport devenue plus que nécessaire au 
regard du vieillissement de cet équipement. Si ce projet qui 
s’apparente quasiment à une reconstruction a bien été 
anticipé (provision faite dans les comptes : 1 000 000 €) force 
est de reconnaitre que c’est un investissement conséquent 
pour nos finances qu’il nous faut maîtriser. L’obtention des 
subventions sera un prérequis plus que nécessaire pour ne pas 
perturber nos équilibres et préserver une capacité à investir 
les années suivantes. 

Les autres investissements principaux concernent : 
► la voirie avec la poursuite du programme pluriannuel 

pour 147 753 €,  
► l’enfouissement des réseaux pour 206 620 €,  
► la réhabilitation du réseau pluvial pour 160 000 €, 
► les travaux d’aménagement de l’école Anselme Roy 

pour 83 000 €.  
► Sans oublier, la réhabilitation du réseau d’eaux usées 

pour 320 000 €, sur le budget assainissement. 
 
A noter, enfin la création de deux parcours, l’un culturel dans 
notre centre bourg et l’autre plus sportif avec un parcours 
d’orientation permanent. 

Lors de cette séance, le conseil municipal a aussi pris la 

décision d'une évolution de la fiscalité. Une décision annoncée 

et assumée qui trouve sa justification dans un contexte 

inflationniste impactant nos charges courantes compensées 

seulement partiellement par la hausse mécanique des bases. 

De plus, la commune doit faire face à des échéances 

importantes : rénovation salles de sport, programme 

voirie et réseau, entretien bâtiments… Autant d'éléments 

qui justifient une hausse de 2% à compter de 2023, la 

dernière hausse datant de 2016 pour 1%. 

Pour finir, les taux d'imposition sur St Martin restent 

inférieurs à la moyenne départementale des communes 

équivalentes, l'enjeu est de préserver notre capacité à 

investir pour préparer les futures échéances.  

                                                      

CONSEIL MUNICIPAL 

Recettes de fonctionnement (montant par habitant) 

Dépenses de fonctionnement (montant par habitant) 

VOIRIE ET MOBILITÉ  

La commission voirie vient d’approuver les travaux d’entretien de la voirie communale pour 2023. 
Après plusieurs ajustements suite aux évolutions du coût des matériaux, nous avons pu valider un 
programme de travaux qui suit toujours notre plan pluriannuel. 
 

Voici les travaux prévus pour 2023 : 
- l’intérieur du village des Touches en bicouche, 
- route des Libaudières en bicouche. 
- rue du Petit Pontereau en enrobé à chaud et la création d’un trottoir coté bourg, 

- l’intérieur du village de la Fauconnière en bicouche, 
- l’intérieur du village de la Gerbaudière en bicouche. 

Le montant des travaux s’élève à 147 753 €. A cela, s’ajoute le coût des travaux de point à temps (PAT) pour 14 000 €. 
 

Ces derniers s’effectueront mi-Juillet et les autres travaux de voirie se dérouleront sur tout le mois de septembre. 
Les riverains concernés par les travaux recevront un courrier avec les détails et le planning d’exécution. 
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COMMISSION CADRE DE VIE ET CYCLE DE L’EAU  

Réhabilitation du réseau d’eaux usées. 

Vendredi 14 avril, nous avons reçu les riverains de la rue de l’Ouillette pour leur présenter les 

travaux de réhabilitation de la canalisation d’eaux usées qui longe le ruisseau des Rochettes.  

Les échanges ont été constructifs. Les tronçons les plus dégradés seront remplacés et des chemisages seront réalisés 

sur les tronçons qui le sont moins. 

Nous allons faire une extension du réseau d’eaux usées rue de la Cornilière afin de dévier les effluents et soulager le 

réseau d’eaux usées. Le coût de cette opération est 250 200 € TTC . 

Le réseau de la rue Abel Châtaignier sera entière réhabilité par chemisage pour 42 120 € TTC . 

De plus, plusieurs rues (Arc en Ciel, Sainte Agathe et René Couzinet) auront des travaux de réhabilitation interne pour 

un montant estimé à 20 996  € TTC. L’ entreprise retenue est Valot TP. 

Le maitre d’œuvre a prévu le planning de réalisation suivant : 

• travaux Rue de l’Ouillette et rue de la Cornillère : de S35 à S41 (7 semaines) 

• travaux rue Abel Châtaignier : S42 à S43 (2 semaines) 

• travaux ponctuels – diverses rues : S44 à S45 (2 semaines) 

• réception semaine 46 ou S47. 
 

Réhabilitation du réseau d’eaux pluviales  
Le réseau d’eaux pluviales de nombreuses rues de la commune a été inspecté (Cantonnerie, Les Fours, rue du Petit 

Bourbon, rue de l’Ouillette , rue de la Moinerie) , des travaux de réhabilitation sont nécessaires ; la maitrise d’œuvre est 

en cours afin de déterminer la nature et le coût des travaux. 
 

Intervention sur les chênes rue des Ormeaux  

La commune est responsable de l’entretien des chênes situés rue des Ormeaux. Nous avons demandé à un arboriste de 

réaliser une expertise de ces arbres. Voici les préconisations d’intervention qui en sont ressorties : abattage d’un arbre 

et remplacement, 7 arbres vont être élagués. Afin de respecter la période de nidification et ne pas gêner le passage des 

enfants de l’école Anselme Roy, ces travaux se dérouleront durant les vacances de la Toussaint. La date précise 

dépendra de la météo. 

              Hélèna MADORRA 

CONSEIL MUNICIPAL 

COMMISSION AFFAIRES SOCIALES ET COMMUNICATION  

Lors du week-end de Pâques, une chasse aux œufs a été réalisée. 
Pas moins de 130 enfants ont participé et parcouru différents 
espaces verts de la commune à travers un jeu. Tous sont repartis 
avec des chocolats. 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
Pour fêter cette fin d’année scolaire les enfants du 
CME ont organisé en collaboration avec les agents du 
restaurant un déjeuner sous le thème des vacances. 
L’occasion pour les enfants de passer un moment 
festif et convivial. 
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CONSEIL MUNICIPAL 

  SENTIERS DE RANDONNÉE 

1. Le lieu-dit « Les Fours » est aujourd’hui la principale 

zone d’activité économique de la commune. Mais jadis, il y 

avait 2 tuileries-briqueteries qui avaient plusieurs fours 

pour cuire les tuiles et briques rouges fabriquées à partir de 

l'argile du sous-sol martinoyen. En début de parcours sur 

votre droite vous apercevrez un bâtiment et sa cheminée 

tout en brique, vestige de la tuilerie Nauleau. 

2. C’est au fond de la forêt domaniale du Détroit, à la 

fontaine Moreau que l’Yon prend sa source. Cette rivière 

traverse la ville de la Roche sur Yon où elle alimente en 

amont le barrage de Moulin-Papon. Après     56 km, elle va 

se jeter dans le Lay vers Champ St Père. Vous traverserez 

par ce sentier toute la forêt du détroit qui s’étend sur 163 

hectares avec des               essences variées. Vous pouvez écourter 

votre parcours en revenant directement vers la Grève 

après le village de la Pennerie. 

 
    3. Implantés sur la crête qui surplombe le " Bois de la 

Cour" et le "Bois du Mignon" en limite des communes de 

Saint Martin des Noyers et de Sainte Cécile, les Moulins 

des Bois au nombre de 5, dominent la vallée du Petit Lay. 

De cet endroit, le regard embrasse, par beau temps, le 

Mont des Alouettes et le Bois de la Folie à Pouzauges. Au 

cours des guerres de Vendée, les ailes des moulins étaient 

utilisées pour envoyer des signaux aux armées 

vendéennes. 

5. Avant que l’IGN ne s’en mêle de façon plus 

officielle, les Martinoyens étaient persuadés que le 

centre de la Vendée se situait du côté de la 

Brennetière. Epris d’un chauvinisme fort, nous 

continuons de penser qu’en allant au plus loin de ce 

sentier, vous serez en plein centre de la Vendée. Une 

variante vous permet un circuit plus court en coupant 

par le Ceriselet après la Grève. 

    6. Sans doute le circuit le plus bocager proposé avec des 

reliefs, des haies et des prairies. Ce parcours vous permettra 

aussi de traverser presque toutes les activités agricoles 

présentes sur la commune : bovins, volailles, porcs, 

céréales. Vous pouvez écourter ce circuit en revenant 

directement vers le bourg à partir de la Boivinière. 

 

 

 

FLYERS DISPONIBLES COURANT JUILLET À LA MAIRIE 
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 INFOS MUNICIPALES 

CIVISME  

Les travaux de rénovation, de bricolage ou de jardinage réalisés par des 

particuliers à l’aide d’outils ou d’appareils susceptibles de causer une gêne 

sonore pour le voisinage tels que tondeuses à gazon, bétonnières, 

tronçonneuses, perceuses, raboteuses, scies mécaniques (liste non 

limitative) ne peuvent être effectués que : 

- du lundi au vendredi de 8h30 à 12h et de 14h à 19h30, 

- le samedi de 9h00 à 12h et de 15h à 19h , 

- le dimanche et jours fériés de 10h à 12h. 

MICRO FOLIE 

La Micro-Folie du Pays de Chantonnay arrive au pas de votre porte !  

La Micro-Folie est un musée numérique interactif qui réunit des milliers d’œuvres 
d’art, de nombreux musées français et internationaux.  

Découvrez les chefs-d’œuvre de l’histoire de l’humanité grâce aux visites guidées 
et aux activités ludiques proposées par la médiatrice. 

La Micro-Folie vous accueille, du 2 au 22 septembre à la salle des Noyers : 
► le mercredi de 14 h à 18 h, 
► le vendredi de 16 h à 18 h,  
► le samedi de 10 h à 12 h 30 et de 14 h à 18 h.  

Accès libre et gratuit pour tous. 

À venir ! Animations pour les Journées du Patrimoine, vendredi 15 et 
samedi 16 septembre ! 

Informations et programme d’activités : https://www.cc-paysdechantonnay.fr/micro-folie-du-pays-de-chantonnay/  

Si vous connaissez des                 

personnes âgées, en situation 

de handicap, fragiles, isolées, 

incitez les à s’inscrire sur le 

registre en mairie afin de bé-

néficier d’un suivi.  

PLAN CANICULE 

INFO PRÉFECTURE : Vous pouvez déclarer en mairie d'éventuelles 

dégradations suite au séisme.  

leurs 

https://www.cc-paysdechantonnay.fr/micro-folie-du-pays-de-chantonnay/
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 Foyer des Jeunes 

Le Foyer des Jeunes comptent 45 adhérents. Le bureau 

jeunes et bénévoles adultes travaillent sur les projets 

d’autofinancement, notamment le Festi Noyen afin de   

gérer un stand pour les enfants. Ils travaillent également 

sur les sorties de l’été comme le Futuroscope et d’autres 

activités sympas ainsi que l’aménagement  des locaux avec 

des nouveaux fauteuils, consoles de jeux etc.… 

La période d’inscription au foyer aura lieu en septembre 

avec l’entrée des jeunes nés en 2009. 

Accueil de loisirs 

ENFANCE ET JEUNESSE 

Multisport 
Le service sera relancé en septembre pour l’année 

2023/2024. La priorité est donnée aux familles déjà ins-

crites en 2022/2023. Les places restantes seront attri-

buées lors des inscriptions. Le tarif est de 70 euros            

+ adhésion de 25 euros à l’association Familles rurales. Le 

multisport sera assuré par Caroline Allain, éducatrice 

sportive. Les 3 créneaux sont le lundi soir ou le jeudi soir 

selon la tranche d’âge.  

Aide aux devoirs 
Le service sera relancé à la rentrée afin de proposer une aide 

aux enfants étant inscrits au périscolaire le lundi et jeudi soir 

après 18h. Des bénévoles sont présentes pour aider ces       

enfants à faire leurs devoirs. Un coupon d’inscription sera  

envoyé aux familles à la rentrée 2023/2024. Pour tous         

renseignements, vous pouvez contacter Elodie CHAILLOLEAU 

au 02.51.07.89.55 ou sur direction.canailles@gmail.com 

FAMILLES RURALES 

L’été se prépare au repère des Canailles. L’équipe d’animation renforcée de saisonniers a concocté un programme            

d’activités pour les enfants autour du thème « A la conquête de … ». Les enfants pourront ainsi découvrir chaque semaine 

une conquête avec des journées bien remplies en activités et en nouveautés. 

L’accueil de loisirs d’été sera ouvert du lundi 10  juillet au vendredi 4  août et du 21 août 

au 1er septembre.  

Quatre sorties piscine sont proposées sur l’été. Deux grosses sorties sont  prévues : une, 

le jeudi 20 juillet à la base de loisirs de Touchegray afin de profiter de l’espace baignade 

puis le mardi 29 août à la Faute sur Mer pour profiter de la plage et de la baignade. 

 

Des séjours sont également proposés en juillet pour différentes tranches d’âges.  

► les préados de 13/15 ans partiront à la vallée de Poupet du 3 au 7 juillet,  

► les 7/9 ans du 10 au 13 juillet,  

► 10-12 ans du 17 au 21 juillet,  

► les 5/6 ans quant à eux partiront  au camping des Essarts du 24 au 26 juillet. 

Pré - Ados 
Cet été pour le pré-ados, 2 journées  sont proposées : plage et koh lanta. D’autres 

activités comme le tournoi sportif, la soirée cinéma de plein air ou bien la soirée 

barbecue seront partagées  avec  les autres jeunes de la communauté de 

communes.  

Nos jeunes profiteront du Futuroscope le mercredi 30 août, grâce aux actions 

d’autofinancement de l’année, organisée par Carla  (animatrice jeunesse), les 

bénévoles et  la commission pré-ados. Bravo à eux. 

Le service transport scolaire :  
Vous pouvez vous inscrire à compter du 15 mai sur le 
service Aléop pour l’année 2023/2024. La bénévole du 
transport scolaire prendra contact par mail pour vous 
expliquer les modalités supplémentaires du  service.  
Renseignements possible en contactant par mail : 
transportscolaire.stmartin@gmail.com  

mailto:transportscolaire.stmartin@gmail.com
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 ENFANCE ET JEUNESSE 

ÉCOLE PUBLIQUE ANSELME ROY 

 

 Le printemps est sportif à l’école Anselme Roy  

Le basket avec 

le club de la 

commune.  

La prévention routière, 

plusieurs sorties à vélo 

dans la commune.  

La natation, du CP 

au CM2 à la piscine 

de Chantonnay.  

La promotion  

du foot féminin 

avec le club de la 

commune.  

La danse avec le carnaval, pluvieux mais heureux !!!! 

Si vous souhaitez visiter l’école ou des renseignements pour l’inscription de votre enfant,  
vous pouvez prendre contact avec l’équipe enseignante : 

Ecole Anselme Roy, 135 rue des Ormeaux 
85140 SAINT MARTIN DES NOYERS 

02.51.07.81.25 / ce.0850553p@ac-nantes.fr 
Site : https://ecoleprimaireanselmeroy-saintmartindesnoyers.e-primo.fr 

Pour information, les inscriptions sont ouvertes pour les enfants nés en 2020 et en 2021. 
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L’équipe de l’Amicale vous invite à venir nombreux à son Assemblée 

Générale qui se déroulera le 15 Septembre 2023 à 19h à l’école. 

C’est l’occasion pour nous de vous présenter notre bilan et d’évo-

quer les projets de la nouvelle année scolaire.  

Alors si vous êtes intéressés et motivés pour rejoindre l’Amicale 

Laïque vous serez les Bienvenus dans l’équipe !  

Venez nous rencontrer autour d’un moment convivial! 

ENFANCE ET JEUNESSE 

Renseignements : 
Pour toute information, toute inscription, n’hésitez pas à nous contacter : Tél : 02 51 07 84 90  Port : 06 70 00 04 60  - 
mail : direction@stmartindesnoyers-pierremonnereau.fr 

AMICALE LAÏQUE 
Marche gourmande  

Pour sa 1ère édition, l’Amicale Laïque a réuni 200 inscrits à la 

marche gourmande du 13 mai, les marcheurs ont pu 

découvrir les sentiers de St Martin sur 11 kilomètres. Nous 

avons élaboré un menu en collaboration avec les 

producteurs locaux. 

Nous tenions à remercier les personnes qui ont accueilli les 

marcheurs dans leurs granges au lieu-dit « le Chêne Rond » 

et à la « Brennetière »  et merci à eux pour leur aide sur les 

stands. 

Fête de l’été 

L’année scolaire s’est terminée avec notre fête d’été au sein 

de l’école avec un repas proposé en collaboration avec le 

Relais de St Martin. Pour finir la soirée, nous avons accueilli  

le groupe «  Miss Ampli ». Les enfants sont tous repartis avec 

de jolis livres offerts par l’Amicale laïque. 

Voyage scolaire 

Cette année les 

classes de CE2, CM1 

et CM2 sont partis 

en classe de MER à 

Noirmoutier.         

 Au programme de 

belles activités, pas 

de quoi s’ennuyer, 

entre char à voile, 

découverte du 

passage du gois, 

visite des marais 

salants, du port et 

pêche à pied. 

Dates à retenir  

- Bourse aux vêtements le samedi 26 août 

toute la journée et dimanche 27 août au 

matin à l’école publique 

- Grand loto le dimanche 12 novembre 

2023 après-midi à la salle Antonia de            

Chantonnay animé par Nathalie !! 

 
ECOLE PIERRE MONNEREAU 

Sans oublier, le cross départemental, l’arbre de Noël, les rencontres avec les écoles du secteur, Chantemai, la kermesse, la 
sortie à Terra Botanica. 
N’hésitez pas à consulter notre site : http://stmartindesnoyers-pierremonnereau.fr/  

L’année scolaire 2022/2023 touche à sa fin, voici 
un aperçu des temps forts de cette année ... 

http://stmartindesnoyers-pierremonnereau.fr/
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NOS AINES 

MAM « AUX PAYS DES CHOUPINOUS » 

L’association «Au Pays des Choupinous» de Saint Martin des Noyers organise plusieurs opérations afin de collecter des fonds 

pour l’achat de matériel pour les enfants de la Maison d’Assistantes Maternelles. 

Collecte de papiers : 

Cette opération est faite avec l’organisme « PAPREC ». Nous collectons les papiers 

blancs enveloppes, journaux et magazines. Ne sont pas autorisés tous les plastiques, 

classeurs… Dès à présent vous pouvez déposer à la MAM, 8 rue de l’Yon à Saint Martin 

des Noyers (du lundi au vendredi de 9h à 18h).  

Une benne de la PAPREC sera mobilisée une semaine en septembre afin d’y déposer vos 

papiers . 
 

Location de jeux : 

L’association loue du matériel pour les enfants de moins de 3 ans (structure de motricité, 

boite lumineuse montessori, puzzles, jeux en bois ...) Durée de location :  vendredi après 

midi jusqu’au lundi matin. 

Si vous êtes intéressés, n’hésitez pas à nous contacter au 06.51.54.90.53 pour plus 

d’informations. 

SERVICE DE PORTAGE DE REPAS A DOMICILE 

Vivre à son domicile doit constituer un véritable choix de vie. 
Afin de le faciliter, nous offrons la possibilité aux personnes 
âgées ou handicapées de continuer à vivre à leur domicile, de 
se faire livrer chez elles, du lundi au vendredi, un repas 
complet et équilibré. 
 
 

Qui sont les bénéficiaires de ce service ? 
Les personnes âgées de 60 ans et plus de la commune de St 
Martin et des Essarts. 
 

Par qui est mis en place ce service ? Ce service est 
mis en place par le CCAS d'Essarts en Bocage. Il est organisé à 
partir des deux sites de l'EHPAD. Le portage est assuré par des 
bénévoles de chaque commune. 

 

Comment fonctionne-t-il ? 
Du lundi au vendredi, vous pouvez vous faire livrer un repas 
chaud, prêt à consommer. Il se compose d’un repas complet 
et d’un potage pour le soir. 
 

Quel est son coût ? 
Son coût est de 9.10 €. 
 

Renseignements : 
Résidence Sainte Agathe                                         

02.51.07.88.38 

EHPAD SAINTE AGATHE  

ENFANCE ET JEUNESSE 

Comité de secteur Pays de Chantonnay 

20 rue nationale 85110 CHANTONNAY 
tel : 02 51 94 32 03 
paysdechantonnay@admr85.org 
Permanence physiques et téléphoniques  

Vos contacts bénévoles à St Martin des Noyers 

BLANCHARD Brigitte : 06 31 46 21 35 
BOUYER Marie-Annick : 06 89 37 21 28 

 

Dix seniors du Pays de Chantonnay ont participé en juin à un 
stage de prévention routière proposé par le Centre 
Intercommunal d’Action Sociale du Pays de Chantonnay et 
animé par l’association Prévention Routière 85. 

Tous sont repartis diplôme en 
poche, contents d’avoir mis à jour 
leur connaissance du code de la 
route et d’avoir pu réaliser un 
point conduite avec une auto-
école ! 

PRÉVENTION ROUTIÈRE  
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LA NYMPHÉE DES 3 ANGES 

 

Les 9, 10 et 11 juin dernier, 
l'association a présenté son gala 
annuel pour le plus grand bonheur des 
élèves et des professeurs. 
Un spectacle riche en couleurs et en 
émotions !  

Les élèves ont été exceptionnels et nous sommes 
fiers d'eux. Nous saluons également le travail 
réalisé cette année par nos professeurs. 

 
 
Les inscriptions pour la saison prochaine sont ouvertes, n'hésitez pas à nous contacter 
par mail (nympheedes3anges@gmail.com) ou faire un tour sur notre Facebook pour 
obtenir les liens hello-asso des inscriptions! 
 
Nous vous souhaitons un bel été et rendez-vous en septembre! 
 

VIE SPORTIVE 

ESM TENNIS DE TABLE 

La saison 2022 – 2023 vient de se terminer par le pique nique annuel, qui s’est déroulé dans la bonne          
ambiance habituelle de notre club. 
L’équipe 1 finit première de sa poule 
et remporte le titre départemental 
de D2. 

L’équipe 2 descend d’une division après s’être 
bien battue dans une poule difficile. 
L’équipe 3 se maintient. 
L’équipe jeune engagée finit 2ème de la première 
phase et 2ème de la seconde phase. 
La saison 2023 – 2024 débutera le dimanche     
24 septembre 2023 et sera marquée par l’arrivée 
d’un nouveau président : Guillaume MOREAU  
Le Club est ouvert à toutes nouvelles demandes 
de licences afin de pouvoir étoffer l’effectif pour 
disputer au mieux les matchs le dimanche matin. 
L’entraînement des jeunes est toujours assuré par Bernard. 
Une matinée d’initiation et de découverte pour les jeunes aura lieu le 23 août à partir de 10h à la salle de tennis table. 

"La saison 2022/2023 est toujours en cours. Les 
Badistes du SMBC continuent de s’entraîner et de 
gagner en technicité ! Des rencontres ont pu 
reprendre avec d’autres clubs loisirs des 
alentours. A nos esprits de compétition viennent 
évidemment s’ajouter joie et bonne humeur. 

Vous pouvez, nous rejoindre jusqu’à fin juillet, 
les lundis et jeudis, à partir de 20h. Nous serons 
ravis de vous recevoir, seul ou à plusieurs, 
expérimentés ou débutants. La porte est ouverte 
pour venir taper les volants !" 

SAINT MARTIN BADMINTON CLUB 

mailto:nympheedes3anges@gmail.com
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ESM BASKET 
La saison et la CTC Fer Plé se sont terminées avec de beaux résultats  sportifs :  
 U11F CTC en TOP 8 département, U13M1 en finale D1, sur le  terrain de la 

Ligue Féminine !!  ), U15M1 en finale D1, au Vendespace !  , Séniors F en 
demi finale de Coupe de Vendée .. et tous les autres !   

VIE SPORTIVE 

   Bravo à 
tous ! 

Nous avons reçu un tournoi de détection U13F le 3/06, avec un 
nouveau groupe.  

Les U11F montent la saison prochaine, elles vont se confronter aux 
hauts paniers de la catégorie supérieure !  

Du basket, du soleil, des supporters, et des sourires !  

Le club part maintenant en vacances, avec de 
nouveaux défis pour la rentrée, notamment le 
lancement de la CTC FSM Basket (Ferrière Saint 
Martin Basket). Les licenciés des 2 clubs ont pu 
soumettre des noms d’entente, et ont pu voter, 
le nom et le logo. Par ces choix, nos licenciés 
ont déjà pris en main la réussite de cette 
entente !  

Nos 2 clubs se ressemblent et ont les mêmes 
envies de basket compétitif. Ils proposent à 
tous les jeunes et moins jeunes de jouer et prendre plaisir. 

Le club est fier et heureux de se doter de nouvelles 
commissions : Animation, Jeunes et MiniBasket. La 
Commission Equipements et la Commission Bar s’étoffent.  
 
Nous remercions nos nouveaux bénévoles de leur 
investissement et de leur confiance !  
Nous avons besoin d’eux pour pouvoir continuer d’assumer 
les salaires et formations de nos techniciens, d’assurer un 
bon encadrement, de qualité et de confiance autour des plus 
petits, de créer une dynamique pour garder nos jeunes, et 
pouvoir accueillir des équipes séniors !  
 
Quel bel enthousiasme et que de beaux enjeux, pour recevoir 
notre nouvelle salle de basket ! 
Nous devrons faire sans pendant un temps, en utilisant des 
salles de remplacement et  tout cela le plus sereinement 
possible !  

Si vous avez des questions et si vous  souhaitez rejoindre nos 
équipes de joueurs, de bénévoles, n’hésitez pas à nous 

contacter : esmbsecretariat@gmail.com 

De nouvelles portes ouvertes pour les U7/U9/U11 seront 
organisées en début de saison. 

 

 

N’oubliez pas de vous inscrire à la 
Soirée du Rire, le 7 octobre 
prochain !                                    
https:/fsmb.kalisport.com  

mailto:esmbsecretariat@gmail.com
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LES ANIMATIONS  À VENIR 

ASSOCIATIONS  

Pour bien commencer l’année 2023, l’association UCAIM a visité l’entreprise Piveteau Bois de Sainte Florence, le jeudi 
27 avril.  

Ce moment a permis de découvrir différentes méthodes de travail et un savoir faire industriel exceptionnel.  

Nous avons été impressionnés par les dimensions gigantesques des machines et de la structure.  

La visite s’est déroulée en plusieurs étapes : 

- accueil au siège autour d’un café et diffusion d’une vidéo de présentation, 

- visite de la scierie, de l’arrivée du tronc d’arbre jusqu’à la planche de finition en passant par les convoyeurs, les scan-
ners à rayon X, le sciage, le triage, …), 

- visite de la fabrication de pellets avec les fours, le séchage et l’emballage, 

- visite de la cogénération avec production d’électricité, 

- visite de l’atelier de fabrication de CLT (panneau massif lamellé-croisé) et l’entrepôt de stockage. 

Pour clôturer cette visite, 
nous avons déjeuné           
ensemble au restaurant des 
Essarts le « White Hop ».  

Le Président Nicolas Amiel 

UNION DES COMMERÇANTS, ARTISANS ET INDUSTRIELS MARTINOYENS 

Championnat de Vendée, 
mini cross critérium                 

Vendée 125, Open national. 
Entrée 5 € 

Buvette et Restauration sur 
place. 

MOTO CLUB LES PIRATES 

Petit Rappel on se 
retrouve le 3ème jeudi 
de novembre pour la 
soirée Beaujolais. 

Nouvelles activités 

TEPCS 

Valentin TÊTE, 31 ans vient d’installer son entreprise dans l’ancienne caserne des pompiers. 
Spécialisé en plomberie, chauffage et salle de bains, il répond à vos besoins au 07.81.83.40.85.  
Bourguignon d’origine, Valentin habite aux Essarts depuis 11 ans. Cela permet d’encourager 

un nouvel entrepreneur et de faire revivre ce bâtiment communal. 

 

CHASSE 

Ball trap  
le 9 septembre de 14h à 20h 

 et le 10 septembre de 10h à 19h 

LES ARTS INTEMPORELS 
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 ÉCONOMIE 

ARCHIVES 

TLM85 TRANSPORT DEVIENT PIERRE 85 TRANSPORTS 

L’entreprise située route de La Ferrière à la sortie du bourg, spécialisée dans le transport routier 
avec ses 15 camions orange, a changé de propriétaire. 
L’entreprise fondée en 2007 par Thierry Michenaud dans l’ancienne menuiserie « Atelier du 
Chouan » a été cédée il y a quelques semaines. 
« Pierre Transports » basé à Chemillé en Anjou et créé en 2008 par Pierre Cottenceau a acquis le 

site de St Martin pour développer son activité. Les 15 salariés repris s’ajouteront aux 65 que 

compte déjà le transporteur. L’ensemble formera une flotte de 60 véhicules. 

Pierre 85 Transports, c’est le nouveau nom que portera le site de St Martin des Noyers qui travaille 

avec de nombreux clients locaux. Le regroupement permettra aussi de s’élargir à de nouveaux   

déplacements vers les pays européens voisins.  

SOPHROLOGIE LE LOGIS DE LA MISSION  

Je me présente Ségolène ROUILLON, spécialisée 
en sophrologie troubles DYS et pratique de 
l’EFT. 

J’interviens auprès des enfants, adultes, séniors.  

Des techniques simples permettant de se 
libérer, de traiter le manque de sommeil, troubles de 
l’attention, anxiété, angoisses, peurs, douleurs, manque 
de confiance en soi. 

N’hésitez pas à me contacter au 06.67.40.03.16 

A très bientôt ! 

Nous proposons notre chambre      
d’hôtes capacité 4 personnes 
comprenant 1 chambre avec lit 
double  

1 pièce de vie avec canapé lit 
couchage 2 personnes , cafetière, 
bouilloire à disposition… 

N hésitez pas à faire votre réservation sur booking.com 

Frédéric et Ségolène ROUILLON 

Nouvelles activités 

CONTACT 

mairie@saintmartindesnoyers.fr 

02.51.07.82.60 

www.saintmartindesnoyers.fr 

Commune de Saint-Martin-des-Noyers   

Horaires d’ouverture de la mairie :               

 Lundi 13h30 à 17h30 (17h00 en juillet et août) 

 Mardi  9h00 à 12h30 et 14h00 à 18h30  (17h00 en juillet et août) 

Mercredi   9h00 à 12h30 

Jeudi   9h00 à 12h30 et 14h00 à 17h00 

Vendredi   13h30 à 18h00 (17h00 en juillet et août) 

Le Maire et les adjoints reçoivent sur rendez-vous. Directeur de publication : Christophe GOURAUD 

Rédaction et conception : Services de la Mairie 

RÉFLEXOLOGIE 

Après 15 mois de formation en réflexologie plantaire et palmaire, je suis ravie de pouvoir vous accueillir à partir 
du 1er septembre dans mon cabinet situé : 30, place de l’église à Saint Martin des Noyers (deuxième porte, 
cabinet des infirmières). J’utilise une méthode douce issue de la tradition chinoise qui s’adapte à chaque 
personne, du nourrisson à nos aînés et à toute situation de santé. C’est une technique naturelle qui utilise des 
connaissances éprouvées depuis des millénaires, qui accompagne le processus de régulation du corps d’un 

point de vue physique, émotionnel et mental. Soulager le corps des maux du quotidien, renforcer son système immunitaire 
par la stimulation de zones réflexes sur le pied ou la main, voilà ce que propose la réflexologie, au-delà de la détente 
ressentie. 
Enfin  pour résumer, je dirai simplement : la réflexologie, c’est le pied ! Le mieux c’est d’essayer !                  
En complément à la réflexologie, je suis formée au  Shiatsu  « bien être ». C’est une technique manuelle  
d’origine Japonaise qui agit par acupression avec les doigts ou la main sur l’ensemble du corps. C’est un 
art du toucher, avant tout préventif et déstressant, que je pratique au sol. Pour cela, vous pouvez prendre 
votre rendez-vous au 06.72.94.46.82 ou par mail m.cabinet.reflexologie@gmail.com.  

Au plaisir de vous recevoir. 

Responsable 

d’exploitation du site 

.            Alexis Brin 

mailto:m.cabinet.reflexologie@gmail.com

